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PRÉAMBULE

 Le cadre réglementaire

La loi Grenelle II du 12 juillet 2010  précise l’obligation pour les collectivités territoriales de 
plus de 50 000 habitants de produire et de présenter un rapport sur la situation en matière 
de développement durable en amont du débat d’orientation budgétaire.

Cette disposition législative a été complétée par le décret du 17 juin 2011 venu préciser le contenu 
du rapport. Ce dernier doit faire état à la fois :

<  «du bilan des actions conduites au titre de la gestion du patrimoine, du 
fonctionnement et des activités internes de la collectivité»,

<  «du bilan des politiques publiques, des orientations et des programmes 
mis en œuvre sur son territoire» au regard des cinq finalités du développement durable 
exprimées dans l’article L.110-1 du code de l’environnement :

<   la lutte contre le changement climatique,

<   la préservation de la biodiversité, des milieux et des ressources,

<   la cohésion sociale et la solidarité entre les territoires et les générations,

<   l’épanouissement de tous les êtres humains,

<  une dynamique de développement suivant des modes de production et de consommation       
responsable.

<    les bilans comportent «une analyse des modalités d’élaboration, de mise en œuvre et d’évaluation 
de l’ensemble des actions, politiques publiques et programmes». 

Ce rapport permet de positionner le développement durable de la 
collectivité à la fois comme perspective et  fil conducteur de l’ensemble 
de son action. 

La Communauté de communes du Golfe de Saint-Tropez créée au 1er janvier 2013, est issue de 
la fusion de plusieurs syndicats dont les actions majeures étaient liées à la protection et la mise en 
valeur de l’environnement : la forêt, les cours d’eau, le littoral, le traitement des déchets, le tourisme, 
le patrimoine.  Elle a maintenu les orientations et conforte les actions en faveur de la protection de 
l’environnement , en fonction de ses compétences et du contexte réglementaire. 

L’année 2013 a été une année de mise en place administrative de la structure. L’année 2014, 
deuxième année de fonctionnement, a été une année transitoire du fait du renouvellement des 
conseils municipaux et l’installation d’une nouvelle assemblée au mois d’avril. Une nouvelle 
gouvernance est en place et réfléchit aux axes stratégiques d’un futur projet de territoire dans le 
cadre de la révision du SCOT engagée en 2015.

Les statuts ont été modifiés en décembre 2014, l’intéret communautaire défini en 2014 a été 
complété en 2015.L’évolution de la réglementation renforce les compétences des EPCI : loi MAPTam 
(27/01/2014),loi NOTRe (7/08/2015), loi relative à la Transition Energétique (17/08/2015). La 
communauté de commune intègre progressivement les nouvelles compétences obligatoires et met 
en place une nouvelle organisation interne(schéma de mutualisation)

1



Rapport sur la situation en matière de développement durable 2015

Communauté de communes du Golfe de Saint-Tropez
4

 Les compétences de la collectivité
En application des dispositions du Code général des collectivités 
territoriales et notamment de l’article L5214-16 complété par l’article 71 
de la loi du 27 Janvier 2014 (dernier alinéa), la Communauté de communes 
exerce :

LES COMPETENCES OBLIGATOIRES SUIVANTES:

•	  Aménagement de l’espace communautaire

<	 Suivi et révision du Schéma de Cohérence Territorial (SCOT)

<	 Elaboration du volet maritime du SCOT

<	 Constitution d’un observatoire communautaire

<	 Mise en place et gestion d’un Système d’Information Géographique (SIG) communautaire

•	  Développement économique 

<	 Actions de développement économique intéressant l’ensemble de la collectivité

<	 Actions touristiques communautaires

<	 Actions de soutien à l’agriculture et à la pêche

LES COMPETENCES OPTIONNELLES

•	 Protection et mise en valeur de l’environnement et soutien aux actions de maitrise de la 
demande d’énergie

<	 Gestion, valorisation et élimination des déchets ménagers et assimilés 

<	 Protection et entretien de la forêt contre les incendies

<	 Aménagement et entretien des cours d’eau 

<	 Actions en faveur de la protection des espaces maritimes

•	  Politique du logement et du cadre de vie

<	 Réalisation d’un Programme Local de l’Habitat (PLH)

<	 Accueil des gens du voyage

•	  Assainissement Non Collectif (ANC)

LES COMPETENCES FACULTATIVES 

•	  Formation et emploi

•	  Transport et déplacement 

C’est dans ce cadre, synthétisant les domaines d’intervention confiés à la Communauté de 
communes du Golfe de Saint-Tropez, qu’il convient de situer les actions présentées dans ce 
document, selon le procédé proposé par le Ministère de l’écologie et du Développement Durable 
(MEDD) et la Région Provence-Alpes Côted’Azur qui s’en est fait le relais auprès des collectivités 
territoriales concernées.

Le bilan 2015 se situe dans la continuité des actions engagées les années 
précédentes confortées par quelques actions nouvelles.
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  La collectivité en quelques chiffres
2 ans: âge de la Communauté de communes au 1er janvier 2015

12 communes :  Cavalaire-sur-mer, Cogolin, Gassin, Grimaud, La Croix Valmer, La Garde-Freinet, La Mole, 
Le Plan-De-La-Tour, Ramatuelle, Rayol-Canadel-Sur-Mer, Saint-Tropez, Sainte-Maxime 
55 600 habitants permanents au 1er janvier 2015
43 370 hectares (dont 28 805 ha de zone naturelle pour 430 km² de bassin de vie)
103 km de littoral
9 parcs et zones d’activités sur lesquels sont implantées 663 entreprises
8500 entreprises (10,5 % du Var : source CCi)
+ de 2000 agents oeuvrant pour les services publics sur l’ensemble des 12 communes
19 sites de travail communautaires

70 000 logements
80 % de l’activité économique liée au tourisme
300 000 lits touristiques
100 000 à 200 000 visiteurs par jour en période de pointe
560 restaurants
2 millions de touristes durant l’année
10 ports (7000 anneaux)
40 plages

1740 ha de DFCI entretenus (300 km de pistes)
80 km de cours d’eau gérés
6654 ha de zone agricole (15,4 % du territoire 2015 et + de 80% de cette surface en vignes)
7829 ha de zone urbaine ou à urbaniser (18,1 % du territoire)

39 000 tonnes de déchets ménagers collectés
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BILAN DES ACTIONS 
CONDUITES 
SUR LE TERRITOIRE

2
 �La lutte contre le changement 
climatique	

< Réduction des émissions de gaz à effet de serre

Particulièrement consciente des enjeux environnementaux propres aux années 2000, la 
Communauté de communes a porté plusieurs actions phares en 2015.

> Adhésion au SITTOMAT

A commencer, et sur vote à l’unanimité lors du Conseil communautaire du 12 novembre 2015,  par 
son adhésion au Syndicat Intercommunal de Transport et de Traitement 
des Ordures Ménagères de l’Aire Toulonnaise (SITTOMAT), le syndicat qui gère 
l’usine de valorisation des déchets située à Toulon (photo ci-contre).
Un virage écologique et économique important pour la collectivité dont l’objectif est de sécuriser 
le traitement des ordures ménagères - le risque de fermeture des centres d’enfouissement est 
croissant - tout en maîtrisant les coûts à travers l’Unité de Valorisation Energétiques. 

L’adhésion, qui est entrée en vigueur le 1er janvier 2016, permettra le traitement et la valorisation 
de l’intégralité des Ordures Ménagères Résiduelles (OMR) : 15 600 tonnes jusqu’à fin 2018 
et environ 39 000 tonnes ensuite. La Communauté de communes passera 
ainsi du 100% enfouissement au 100% revalorisation et pourra  produire par voie 
de conséquence énergie et électricité.
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L’adhésion au SITTOMAT s’inscrit dans la continuité des efforts opérés 
au niveau local. L’interdiction de brûlage des déchets verts est soutenue  par l’action de 
récupération et de valorisation de ces derniers à travers le réseau de 10 déchèteries implantées 
sur le territoire.
Ils sont ensuite collectés et envoyés à la plate-forme de traitement et valorisation qu’est l’Ecopôle 
de La Mole.

> Déchets verts: l’ECOPOLE passe à la vitesse supérieure

Pour faire suite aux aménagements de la plate-forme ainsi qu’aux tonnages toujours en augmentation 
de déchets verts, la recherche de débouchés se poursuit.

Le 12 novembre 2015, une délibération du Conseil communautaire a rallié l’ensemble des votes 
pour l’acquisition d’une nouvelle ligne d’affinage au sein de l’Ecopôle de la Mole.

Grâce à cette acquisition - la machine sera livrée au printemps 2016 - la Communauté de 
communes pourra valoriser l’ensemble de ces produits ligneux (soit la partie «bois»  
qui constitue environ 10% des résidus végétaux) et produire, via l’usine de cogénération INOVA à 
Brignoles par exemple, près de 4000 tonnes de biomasse. 

Source d’énergie inépuisable issue de cette même fraction ligneuse,  la 
biomasse dégage très peu de gaz à effet de serre tout en permettant 
l’alimentation d’une filière isolation. 

 

(L’Ecopôle - photo de gauche - sera bientôt en mesure de fournir ses produits ligneux à une usine de 
cogénération. INOVA de Brignoles - photo de droite - dont la mise en service est prévue au premier 
semestre 2016, pourrait être sollicitée).

> Limitation globale des déplacements

Qui dit émission de CO2 dit bien sûr voiture. Tous services confondus, la collectivité s’efforce 
d’organiser l’ensemble de ses déplacements motorisés (et sur les chantiers ses transferts d’engins) 
afin que ces derniers soient aussi courts que possible.

Le territoire lutte ainsi sans discontinuer contre le changement climatique 
tout en s’adaptant, aussi, aux conséquences inévitales de ce dernier.
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Afin de faire face aux phénomènes de crues rapides de type méditerranéen auquel le territoire 
doit faire face de plus en plus fréquemment ces denrières années - et 2015 n’échappe pas à la 
règle avec les épisodes pluvieux intenses d’octobre dernier - deux types d’acquisitions ont ainsi 
été faites: 

-  une acquisition de données avec développement d’un réseau de suivi des hauteurs d’eau sur 
le Préconil, la Giscle et le Bourrian et poursuite du suivi hydrométéorologique en temps réel pour 
anticiper les inondations (photo ci-dessous: le service Cours d’Eau près du Bourrian)
-  une acquisition de connaissance avec le lancement d’une étude hydraulique sur les bassins 
versants des cours d’eau de la Giscle, du Bourrian et du Bélieu.

< Actions d’animation et de sensibilisation

Avec le développement durable comme fondement, la Communauté de communes s’engage 
chaque année sur des programmes de sensibilisation à l’environnement 

La compétence «Gestion, valorisation et éliminiation des déchets ménagers et assimilés» étant 
la plus conséquente de toutes et plus particulièrement en termes de fonctionnement, quatre 
Ambassadrices du Tri déploient leur action sur la Communauté de communes.

> En 2015, les missions des ambassadrices ont été redéfinies pour une 
meilleure couverture du territoire. Leur mission est d’aider et d’accompagner les 
différents acteurs et publics du tri dans leur compréhension et leur pratique dans un dispositif 
global harmonisé.

Première génération à être au coeur des programmes d’animation et de sensibilisation 
communautaire, la jeunesse du territoire, à l’image des scolaires (écoles maternelles, primaires 
et secondaires) ou encore des centres aérés.

> Dans la classe de 6e Option Environnement du collège de Gassin, c’est 
le service Observatoire Marin qui est intervenu, en moyenne une fois par 
semaine et durant toute l’année scolaire 2014-2015 afin d’accompagner 
les élèves dans leur projet autour de l’environnement littoral et marin 
(photo ci-dessous)

En collaboration avec l’équipe enseignante, des sorties, rencontres, études et diaporamas 
interactifs ont été proposés sur des thèmes aussi divers que les impacts des déchets et de la 
pollution sur l’univers marin, la gestion d’un espace protégé, le comportement respectueux de 
l’environnement ou encore la découverte du métier de garde littoral.

Le rôle et l’importance des habitats marins pour l’environnement a 
également été souligné via l’herbier de posidonie. Capable de stocker jusqu’à 
83 000 tonnes de CO2, ce dernier est ainsi qualifié de «plante miraculeuse de Méditerranée». 

Une plaquette informative sur les vertus de ce végétal à protéger a été éditée ces derniers mois.
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Limitation globale des 
déplacements

Tous services confondus, la collectivité organise 
ses déplacements (et sur les chantiers ses 
transferts d’engins) afin que ces derniers soient 
aussi courts que possible.
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 La préservation de la biodiversité, 
des milieux et des ressources

< Protection des milieux naturels remarquables

> La signature officielle, le 27 octobre dernier, du Contrat de Rivière de 
la Giscle et des fleuves côtiers du Golfe de Saint-Tropez 2015-2020 a 
permis le lancement d’un véritable outil polyvalent de gestion des cours 
d’eau (ci-dessous, photo de la journée avec tous les responsables et élus)

Evènement de taille puisque, sur ces six prochaines années, ce Contrat permet de répondre 
à plusieurs enjeux : la lutte contre les inondations, l’amélioration de la 
qualité des eaux, la gestion et le partage de l’eau, la restauration et 
la préservation des milieux naturels, la gestion des eaux côtières et 
maritimes ainsi qu’une meilleure communication.

Portée par la Communauté de communes depuis sa création le 1er janvier 2013, la gestion 
du Contrat de rivière est destinée à l’ensemble des acteurs du territoire, riverains et habitants 
compris. 

Né du travail conjoint de 12 maîtres d’ouvrage et de nombreux partenaires financiers, le document 
comporte 68 actions pour un montant total de 38,8 millions d’euros (phase 
1, de 2015 à 2017). 

Outre les travaux dits généraux, plusieurs opérations ont été lancées, poursuivies ou finalisées 
en 2015. 

Ainsi, la restauration des cours d’eau et de leur ripisylve (corridor biologique particulier, qui a 
d’importantes fonctions d’abri et de source de nourriture pour un grand nombre d’animaux) sur 
le territoire communautaire, est en marche. Le nouveau plan de gestion des ruisseaux de la Baie 
de Pampelonne (2016-2021) est finalisé et les travaux d’aménagement des berges du Bourrian 
et du Bélieu ont été réalisés (ci-dessous, la présentation du Contrat de Rivière 2015-2020).

Limitation globale des 
déplacements

Tous services confondus, la collectivité organise 
ses déplacements (et sur les chantiers ses 
transferts d’engins) afin que ces derniers soient 
aussi courts que possible.
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< Avec une assise plus ancienne, des connexions différentes mais au but principal identique 
puisqu’il est de tendre à la protection du milieu qui l’entoure, le site Natura 2000 de la 
Corniche varoise (FR 9301624, incluant les caps Lardier, Taillat et Camarat), s’étend en 2015 
sur six communes du littoral varois, dont cinq des communes qui constituent la Communauté de 
communes du golfe de Saint-Tropez. (photo ci-contre)

Rappelons que Natura 2000 est un réseau écologique de sites représentatifs de la biodiversité 
européenne qui vise à favoriser le maintien de la biodiversité tout en intégrant les préoccupations 
économiques, sociales, culturelles et régionales dans une logique de développement durable 
(natura2000.fr)

Désigné Opérateur Natura 2000, le service de l’Observatoire marin est chargé d’étudier, avec 
ses partenaires, les richesses biologiques, humaines, culturelles et les pratiques locales afin de 
proposer des actions pour les pérenniser. Et dans le même temps, de mettre en place, sur la zone 
des trois caps, les mesures de gestion définies en concertation avec les usagers. 

C’est dans ce cadre que la Communauté de communes est régulièrement sollicitée. 

Dernièrement ont donc été opérés le balisage écologique du littoral, en respect 
total de l’intégrité des habitats marins sur le littoral ainsi que des travaux 
de déminage sur l’épave de l’Espingole, située en baie de Cavalaire.

Cette dernière est officiellement accessible aux plongeurs par arrêté préfectoral depuis le 18 
décembre 2015 (photo ci-contre).

Cinq nouveaux sites ont d’ailleurs été aménagés, à ce titre, en 2015 : ceux 
du Togo, du Rabiou, de la Roche Michel et des Sardinaux portant à une vingtaine 
le nombre de bouée disponibles pour les activités de plongée subaquatiques au droit des côtes 
communautaires.

L’ensemble de ces aménagements renforce par la même la sécurité de ces activités et conforte 
la position de la Communauté de communes en temps que destination de plongée majeure en 
Méditerranée.

< Protection des espaces agricoles et préservation des 
paysages

La démarche communautaire et menée en partenariat avec la Chambre d’Agriculture du Var vise à 
limiter l’érosion des parcelles agricoles-viticoles sur le périmètre du Contrat de Rivière. 

La préservation des paysages ainsi que la protection des espaces agricoles sont en effet au coeur 
des préoccupations de la collectivité. 

Les services Agriculture-Energie et Forêt oeuvrent particulièrement dans ce sens, en tendant la 
main à l’agriculture coopérative (lire aussi <Cohésion sociale et solidarité entre territoire et 
générations < Soutien et valorisation du tissu économique local et < Montée en puissance de 
la gestion des risques).
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< Protection de la ressource en eau

L’été 2015 a été une période riche en évènements dans le domaine de la protection de l’eau. 

> Durant la saison estivale, l’engagement a été pris par la collectivité de procéder à un suivi des 
assecs sur les cours d’eau de la Mole et de la Giscle. 

> Celle-ci a également contribué à la finalisation des Etudes Volumes Prélevables et Ressources 
Stratégiques pilotées par le SIDECM. 

> Enfin, depuis le 1er juillet, le Service Public d’Assainissement Non Collectif 
(SPANC) est venu renforcer l’action de la Communauté de communes. Ce service concerne 
tout système d’assainissement effectuant la collecte, le prétraitement, l’épuration, l’infiltration ou 
le rejet des eaux domestiques non raccordées au réseau public d’assainissement collectif et c’est 
désormais à la collectivité de répondre aux prérogatives imposées par la loi sur l’eau de 1992, à 
savoir la réalisation du contrôle des systèmes d’assainissement non collectif.

Il a un rôle de conseil auprès des usagers dans la construction et l’entretien de leur filière 
d’assainissement.

Entre juillet et décembre 2015: 

21 contrôles ont été effectués à la conception (les installations à créer ou à réhabiliter 
font l’objet d’un contrôle préalable sur examen d’un dossier technique, accompagné d’une étude du 
sol et l’autorisation de construire n’est délivrée que sur avis favorable du SPANC) 

25 à la réalisation (le respect des exigences règlementaires des installations à créer ou à 
réhabiliter est vérifié par des visites en cours de chantier )

10 à la vente (un diagnostic obligatoire sur le fonctionnement d’une installation existante est 
délivré lors de la vente d’une propriété).

< Actions d’animation et de sensibilisation

> La plateforme «Nos Cours d’eau»,  mise en place sur le site internet de la Communauté 
de communes à l’automne 2015, énumère et analyse les actions menées dans le domaine de la 
gestion des milieux aquatiques et de la prévention des inondations (photo ci-contre).
Une première plaquette relative au Programme d’Action et de Prévention des Inondations (PAPI) du 
Préconil a été éditée au même titre qu’une synthèse du Contrat de Rivière.

> Les rencontres avec le grand public développées  par le service 
Observatoire marin ont été nombreuses en 2015. A commencer  par les diaporamas 
qui permettent de donner une information claire à un public de tout âge sur divers thèmes (posidonie, 
fonds marins, écogestes etc) et à l’enjeu écologique fort. 

Les séances sont interactives au même titre que les interventions dans le cadre des 
Nouvelles Activités Périscolaires (NAP) et que la Campagne estivale et sur 
les plages INF’EAU MER où le vacancier reçoit des réponses à ses questions concernant 
l’environnement et la protection de la mer. 

Les balades aquatiques (850 participants durant l’été 2015 dont 45% 
d’enfants) ont elles aussi rencontré un franc succès auprès du grand public. Muni de palmes, 
masque, tuba et combinaison (fourni par l’Observatoire marin) le participant est accompagné, tout 
au long du parcours, d’animateurs diplômés d’Etat qui guide son regard sur les richesses sous-
marines du littoral des Maures (photo ci-contre).

Des patrouilles nautiques, une exposition sur l’Eau ainsi que la promotion de produits éco-certifiés 
sur les plages du littoral à destination des plaisanciers ont également eu lieu durant la haute-saison 
2015 sous l’égide du service.
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> Le service Tourisme  - par l’intermédiaire de la Maison du Tourisme - a 
proposé, toutes saisons confondues,ses «Balades Nature Commentées» 
sur l’ensemble des communes.Encadrées par des professionnels, ces activités autour du patrimoine 
naturel, historique et traditionnel sensibilisent les participants sur la fragilité du territoire.

 Cohésion sociale et solidarité entre 
les territoires et les générations

< Lutte contre la précarité

Chaque année, et 2015 n’a pas échappé à la règle, des travaux sont engagés avec l’association 
fréjusienne Clarisse Environnement, spécialisée dans l’insertion par le travail sur des chantiers 
d’entretien d’espaces verts, ruraux et forestiers pour le compte de 8 communes et 3 Communautés 
de Communes de l’Est Var (site internet: www.clarisse-environnement.fr)

< Haut débit pour tous

Afin que l’ensemble des 12 communes membres soient dotées du Haut débit, la Communauté de 
communes a participé, ces derniers mois, au groupe de travail départemental sur l’Aménagement 
numérique du territoire.

Dix COTECH ont été inscrits au calendrier et un COPIL s’est tenu le 14 octobre à Toulon.

< Services publics pour tous

> Grâce à son service Système d’Information Géographique (SIG), la 
Communauté de communes centralise aujourd’hui progressivement 
l’ensemble des informations pouvant être repérées spatialement sur le 
territoire communautaire (photos d’un agent à la manoeuvre ci-dessous).

Cet outil cartographique de gestion des données géographiques formera, à terme, une base qui 
permettra la visualisation et le croisement de ces données sur toutes les communes.

Les mairies peuvent d’ores et déjà se connecter à distance au serveur mis à disposition afin 
d’interroger les données disponibles sur un logiciel à accès simplifié.

En 2015, la base de données concernant les différents services «Urbanisme» des communes et 
permettant l’application du droit du sol a été maintenue et largement consultée.

Un module de saisie de l’adressage - création de nouvelles voies ou points d’adresse normalisés 
respectant les règles d’attribution et de mesure métrique ou sérielle - a également été créé pour 
l’ensemble des services communaux. 
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Concernant la commune de Ramatuelle, le nouveau cimetière a été numérisé pour une gestion de 
l’acquisition des concessions plus rapide et plus fiable (photo ci-dessous). 

Quant à la commune de Cavalaire-Sur-Mer, elle a rejoint le système d’information géographique 
mutualisé de la Communauté de communes via la dématérialisation du Plan Local de l’Urbalisme 
(PLU) en mars 2015.

< Soutien et valorisation du tissu économique local

> Dans le secteur du Tourisme et par l’intermédiaire de La Maison du Tourisme , l’ensemble des 
offres du territoire en termes d’hébergement, de restauration, de loisirs et 
de culture sont en vente sur le site resa.golfe.com.

> Dans un autre domaine, et afin de préserver les paysages et tendre la main à 
l’Agriculture Coopérative, la Communauté de communes assiste et soutient 
une opération inédite réalisée en trois temps sur la commune de Ramatuelle.

Le premier concerne  la création d’une ferme relai, le deuxième la reconquête 
des friches agricoles ramatuelloises et le troisième l’appel à candidature 
pour la naissance d’une à deux nouvelles fermes.

Grâce à ce triptyque, plus de 4 hectares de vignes sont ainsi en train d’être sauvés sur l’arrière-palge 
de Pampelonne au potentiel encore inexploité.

L’objectif que s’est fixé la Communauté de communes, assistante technique 
du projet est de conforter la Cave Coopérative comme acteur économique 
et social fort du territoire.

A l’abandon depuis des décennies, cet espace (photo ci-contre) a d’abord été acheté par la commune 
de Ramatuelle qui, via une coopération avec le Conservatoire du Littoral, a permis de mettre le pied à 
l’étrier à un jeune agriculteur. 

Joda LAMMEL exploite ainsi depuis 2014 près de 6 hectares de vignes et offre le raisin récolté à la 
coopérative.

Une collaboration si efficace que le 9 décembre 2015, la coopérative a pu acquérir, 
sans intermédiaire, plus de 2 nouveaux hectares de vignoble qui rejoindront 
prochainement l’exploitation de la ferme-relais. 

Deux autres hectares, par la suite, viendront encore se greffer à celle-ci. 	

Actions sur le territoire
2                                                   

2        Actions sur le territoire
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< Soutien à l’emploi et à la formation

>  La Communauté de communes fait appel à des entreprises locales pour ses travaux de débroussaillement 
et de nombreux stagiaires ou saisonniers sont accueillis chaque année au sein de l’ensemble des services 
communautaires.

> La tranche des 16-25 ans est particulièrement épaulée par la Communauté de communes puisque cette 
dernière soutient l’association «Mission locale du Golfe de Saint-Tropez et du Pays 
des Maures» . 

En 2015, une somme de 190 400 euros a ainsi été versée à la Mission locale, dont 
l’objectif est, rappelons-le, de soutenir les jeunes de 16 à 25 ans et répondre à 
leurs éventuelles difficultés d’insertion sociale et/ou professionnelle.

< Montée en puissance de la gestion des risques

L’année 2015 a permis de franchir plusieurs étapes dans le chapitre de la gestion des risques.

> Les risques liés à l’eau: 

Une modification de l’intérêt communautaire «cours d’eau», dans le domaine de l’assistance technique aux 
communes pour la prévision des crues (photo du Préconil ci-contre), la gestion de crise et la prévention 
des inondations dans le cadre des opérations de gestion concertée (Contrat de Rivière /PAPI) a ainsi été 
effectuée.

Le système de gestion des pollutions des eaux de baignade (et autres) a également été opérationnel.

> Les risques liés à la forêt: 

Durant l’automne 2015, la Communauté de communes s’est attachée à finaliser des travaux de mise en 
sécurité et de mise en conformité sur 7 secteurs du territoire (près d’une soixantaine d’hectares 
est concernée). 

Situés sur les commune de la Garde-Freinet, Grimaud et Ramatuelle et La Croix-Valmer, riches en massifs 
forestiers, ces chantiers permettent de contribuer efficacement à la Défense de la 
Forêt Contre les Incendiées (DFCI) tout en préservant l’environnement fragile qui 
les entoure.
Du côté de la Garde-Freinet, la mise en conformité des six hectares de la piste de Vaucron, réalisée en 
partenariat avec l’entreprise Vert Forêt Services ainsi que le maintien en condition opérationnelle des 15 
hectares du secteur de Plantier ont été réalisés en octobre et novembre 2015 (photos ci-dessous). 

Ce dernier chantier s’inscrit, par-ailleurs, dans le Plan Intercommunal de Débroussaillement 
et d’Aménagement Forestier (PIDAF) : un document qui constitue l’occasion de rechercher une 
synergie entre tous ceux qui sont concernés par le massif forestier. A savoir les forestiers, les éleveurs, les 
agriculteurs, la DDTM et bien évidemment les pompiers (SDIS).


